
OrganisatiOn intErnatiOnaLE du travaiL 

encore trop d’inégalités hommes-femmes 
Les écarts entre les taux d’activité des femmes et des hommes restent encore trop importants, a averti l’Organisation

internationale du travail (OIT), qui craint même leur accroissement dans les prochaines années.
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L
a principale constatation est
que les femmes ont toujours
beaucoup moins de chances
que les hommes de participer

au marché du travail en moyenne
mondiale”, explique l’OIT dans un
rapport publié à la veille de la jour-
née internationale des droits des
femmes, le 8 mars. Ainsi, pour dix
hommes ayant un emploi, seules six
femmes en ont un, selon l’OIT. Les
inégalités entre les sexes persistent
également en ce qui concerne les
salaires moyens, souligne par ail-
leurs l’OIT. Dans un échantillon de
pays développés, émergents et en
développement, les femmes ga-
gnent en moyenne 20% de moins
que les hommes. Le rapport se
penche sur la dernière décennie et
évalue les perspectives des femmes
sur le marché du travail en exami-
nant les écarts entre hommes et
femmes à partir d’une sélection
d’indicateurs statistiques, à savoir le
taux d’activité, le chômage, l’emploi

informel et la pauvreté au travail. “Il
montre que non seulement les
femmes ont moins de chances que
les hommes de participer au mar-
ché du travail, mais que, lorsqu’elles
y participent, elles risquent davan-
tage d’être au chômage ou d’occu-
per un emploi qui ne relève pas de
la législation sur le marché du tra-
vail, des règles de sécurité sociale et
des conventions collectives perti-
nentes”, pointe le rapport.
S’intéressant aux chefs d’entreprise,
les auteurs notent qu’à l’échelle
mondiale quatre fois plus
d’hommes que de femmes exercent
la fonction d’employeur en 2018.
Les disparités de genre se retrou-
vent aussi dans les postes d’enca-
drement, où les femmes continuent
de se heurter à des obstacles sur le
marché du travail quand il s’agit
d’accéder à ce type de postes,
constate l’OIT. Le taux d’activité glo-
bal des femmes, de 48,5% en 2018,
est largement inférieur à celui des

hommes (75,0%).  Depuis 1990,
l’écart s’est réduit en grande partie
jusqu’en 2009, puis “le rythme
d’amélioration, qui ralentit depuis
2009, devrait marquer le pas en
2018-2021 et peut-être même s’in-
verser, ce qui pourrait réduire à
néant les améliorations relative-
ment mineures obtenues au cours
de la dernière décennie”. L’évolution
est toutefois différente selon les ni-
veaux de développement des pays.
Ainsi, l’écart entre l’activité des
hommes et celle des femmes se ré-
duit dans les pays en développe-
ment et les pays développés, mais
continue de se creuser dans les pays
émergents. Cet écart grandissant
dans les pays émergents n’est pas
forcément négatif car, comme l’ex-
pliquent les auteurs du rapport, il
“reflète également le fait qu’un
nombre croissant de jeunes femmes
suivent une éducation formelle, ce
qui retarde leur entrée sur le mar-
ché du travail”.

TPE est l’acronyme de Très petite entreprise,
qui est une catégorie d’entreprises respec-
tant le critère suivant : employant moins de
10 employés ou salariés.
PME représente Petites et moyennes entre-
prises, qui est une catégorie d’entreprises
respectant les deux règles ou critères émis
par les instituts de statistiques :
* un chiffre d’affaires annuel inférieur à 50
millions d’euros ou un total de bilan dont le
montant est inférieur à 43 millions d’euros ;
*un effectif moyen inférieur à 250 salariés.

La classe des PME inclut donc les entités, al-
lant de l’autoentrepreneur, de l’artisan, du
commerçant, de la micro-entreprise (l’en-
semble des TPE) jusqu’à la PME à la taille
moyenne .C’est une segmentation statis-
tique pour faciliter la compréhension des
phénomènes économiques sous-jacents im-
pactant les entreprises notamment en ana-
lysant les interactions entre elles.

En filigrane, on comprend que deux catégo-
ries complètes ce séquençage des entre-
prises :
*  les ETI – entreprises de tailles intermé-
diaires – respectant les deux variables sui-
vantes : capital humain compris dans
l’intervalle 250�4999 personnes et chiffre
d’affaires annuel inférieur à 1.5 milliard d’eu-
ros ;
* les grandes entreprises respectant les pa-
ramètres suivants : soit (non PME et non ETI)
; soit chiffre d’affaires moyen annuel supé-
rieur à 1.5 milliard d’euros ou total de bilan
supérieur à 2 milliards d’euros et effectif
moyen supérieur à 5.000 individus.
Une multinationale est une entreprise active
sur plusieurs pays de manière significative –
une grosse PME, ETI ou une grande entre-
prise par exemple. Une entreprise est dirigée
par une personne physique appelée chef
d’entreprise ou par un management straté-

gique et un management opérationnel dont
la charge est de créer de la valeur dans la
durée pour les propriétaires/actionnaires de
l’organisation dans un contexte de res-

sources limitées et de contraintes élevées.
Continuum de lecture via les sens de l’indus-
trie du luxe, de l’industrie du bâtiment ou de
l’industrie aéronautique.

Qu’est-ce qu’une Pme , eti , et tPe ? 

Lettre de motivation

P
ourquoi m’arracher les
cheveux à écrire une let-
tre de motivation ?  voilà
la question que vous

vous posez aujourd’hui, et plus
généralement .Mais à quoi sert
une lettre de motivation ?  

1/ La lettre de motivation en
théorie
Si on s’en tient à son titre, dans
une lettre de motivation, vous
devez exprimez ce qui vous mo-
tive à rejoindre telle entreprise à
tel poste. Donc, une lettre de mo-
tivation pourrait ressembler à
l’exemple suivant :  « Ce qui me
motive à vous adresser ma candi-
dature pour faire un stage dans
votre société, c’est le caractère
innovant de vos produits. Je
pense en particulier à votre der-
nier cadre de vélo en titanium et
matériaux composites. » Mainte-

nant, avec cette approche, le re-
cruteur a du mal à voir ce que
vous allez lui apporter… Par ail-
leurs, vous lui parlez d’éléments
qu’il connait mieux que vous.

2/ La lettre de motivation en
réalité
La lettre de motivation est là pour
motiver le recruteur à vous rece-
voir, pas pour tresser des lauriers
à l’entreprise. Il s’agit donc de lui
montrer dans votre lettre, de
façon directe et si possible chif-
frée, ce que vous pouvez appor-
ter à son entreprise. L’idée, c’est
qu’en parcourant votre courrier,
le recruteur se dise « Oui, ce can-
didat peut m’apporter ce que je
cherche, et plus encore ! Je le
vois bien dans le poste.

3/ Exemple de rédaction
Pour illustrer l’exemple précé-

dent, cela pourrait donner
quelque chose comme   Durant
mon Master, j’ai travaillé sur la
conception de planches de surf,

avec emploi de matériaux com-
posites. Résultat : un gain en
poids de 27 %, à résistance égale.
Vous voyez l’idée ? La question à

se poser est : qu’est ce que j’ap-
porte à l’entreprise ? A contrario,
fuyez toutes les affirmations gra-
tuites du style  , Je suis disponible
et à l’écoute.  Le recruteur ne va
pas flasher sur des banalités.

En conclusion
Pour être vendeuse, la lettre de
motivation doit s’appuyer sur du
concret. Cela est d’autant plus
vrai dans le cadre d’une candida-
ture spontanée, quand l’entre-
prise n’est pas demandeuse. Un
dernier conseil : veillez à créer
une unité visuelle entre votre CV
et votre lettre de motivation
(même présentation, même po-
lice de caractère). Des docu-
ments trop différents pourraient
surprendre le recruteur. (ICI,
accès direct à mon programme
de coaching Lettre de motivation
+ CV)

Sonatrach et eni veulent accélérer les nouveaux projets de Berkine nord

«Mais s’agissant des promo-
teurs de l’exclusion et de
la marginalisation, je peux

vous dire que leurs initiatives seront
nulles et non avenues et sans effets sur
la scène politique nationale. L’Algérie
n’a pas besoin de courants politiques
qui pratiquent l’exclusion dans la re-
cherche d’une solution de sortie de
crise », a-t-il estimé.Pour rappel, la ren-
contre de l’opposition prévue à à l’Ecole
supérieure d’hôtellerie et de restaura-
tion d’Ain Benian (ESHRA), laquelle est
coordonnée par l’ancien ministre Abde-
laziz Rahabi. Il sera question de débat-
tre d’ »une feuille de route » de sortie
de la crise politique que traverse le
pays.La rencontre s’intitulera « Assises
nationales du dialogue » et verra la par-
ticipation de tous les acteurs sur la
scène politique (partis, société civile,
syndicats et militants du Hirak popu-
laire), en vue « d’élaborer un docu-
ment, objet de discussion et de
validation, qui pourrait, une fois
adopté, offrir au pays une sortie de
crise », a confié à l’agence officielle le
président du Conseil consultatif natio-
nal du Front de la justice et du dévelop-
pement (FJD), Lakhdar
Benkhellaf.Benkhellaf a indiqué égale-
ment que les parties organisatrices de
ces assises avait lancé des contacts avec
les différents acteurs « depuis trois se-
maines », affirmant que « ceux qui ont
été contactés sont des personnalités,
des partis et des organisations ayant af-
fiché leur volonté de participer à ces as-

sises ».Selon lui, parmi les personnalités
ayant confirmé leur participation, l’avo-
cat et militant des droits de l’homme,
Ali Yahia Abdennour, l’ancien chef de
Gouvernement, Ahmed Benbitour, l’an-
cien ministre des Affaires étrangères,
Ahmed Taleb Ibrahimi, la moudjahida
Djamila Bouhired, et la sœur de Larbi
Ben M’hidi, a indiqué le même respon-
sable, ajoutant que beaucoup d’autres
seraient contactées, à l’instar de l’an-
cien président Liamine Zéroual, l’ancien
chef de gouvernement, Mouloud Ham-

rouche et bien d’autres.S’agissant des
partis politiques, Benkhellaf a souligné
que « le parti du Front des Forces socia-
listes (FFS) a indiqué qu’il pourrait par-
ticiper à ces assises, alors que celui du
Rassemblement pour la Culture et la
Démocratie (RCD) s’est montré réticent,
sans pour autant fermer la porte à son
éventuelle participation ».Benkhellaf a
également précisé que « les personna-
lités conviées ne doivent pas être impli-
quées avec l’ancien régime, ni être
partisanes du cinquième mandat, les

partis au pouvoir étant écartés ».A rap-
peler que le coordinateur de l’initiative
du dialogue, l’ancien ministre, Abdelaziz
Rahabi avait déclaré sur les ondes de la
Radio algérienne que l’objectif de ce
dialogue « est de s’accorder sur la ma-
nière de sortir de la crise avec une vi-
sion unifiée, en proposant des
mécanismes concrets, dont le principal
objectif est d’assurer la crédibilité de
l’organisme chargé de superviser l’orga-
nisation et le suivi du processus électo-
ral, vu que les institutions étatiques
manquent de légitimité ».

La démission de mouad Bouchareb
était un impératif

Commentant la démission hier du pré-
sident de l’APN Mouad Bouchareb, Mo-
hamed Djemaï a estimé que sa
démission était un impératif. « Sa dé-
mission était un impératif dès lors
qu’elle a constitué une exigence popu-
laire. À partir du moment où, au FLN
nous avions décidé d’être en adéqua-
tion avec le mouvement populaire du
22 février, on ne pouvait tolérer son
maintien en place. C’est dans cette op-
tique qu’on s’est attelé à lui demander
de rendre le tablier. Et il n’y a pas que le
FLN qui a exigé son départ. C’est l’en-
semble des groupes parlementaires qui
ont adhéré à cette revendication. Au-
jourd’hui, l’APN s’apprête à élire un
nouveau président », a-t-il expliqué à la
même source.Concernant le profil du
futur président de l’APN, Djemaï, tout
en estimant que « l’élection d’un nou-
veau président de l’Assemblée popu-
laire nationale sera un moment
important pour le pays au regard au
rôle prépondérant qu’aura à jouer l’ins-
titution dans le domaine législative
dans la situation inédite que traverse
actuellement le pays », a affirmé que «
le groupe parlementaire du FLN qui
constitue la majorité à l’APN recèle de
multiples compétences les qualifiant à
occuper le poste de président. »En
outre, le SG de l’ex-parti unique a indi-
qué qu’ »au FLN, nous exigeons une
élection présidentielle dans les plus
brefs délais et de manière urgente.
Cette élection constitue la solution à la
crise. »

rEncOntrE dE L’OPPOsitiOn

djemaï : « leurs initiatives seront nulles et non avenues »
Non convié à la rencontre des partis et personnalités de l’opposition prévue le samedi 6 juillet, le secrétaire général du FLN, Mohamed

Djemaï estime que les initiatives menées par ce qu’il a qualifié de « promoteurs de l’exclusion » seront « nulles et non avenues »« Nous

saluons toutes les initiatives de sortie de crise qui respectent le cadre constitutionnelle, qui s’éloignent des périodes de transition et qui

optent pour la tenue des présidentielles », a déclaré Djemaï dans un entretien accordé à TSA publié hier.

PrésidEntiELLE

Bensalah et Bedoui passent en revue les dispositions pour le lancement d’un dialogue inclusif

Le chef de l’Etat, Abdelkader Ben-
salah, a reçu mardi, le Premier mi-
nistre, Noureddine Bedoui, avec

lequel il a passé en revue les disposi-
tions qui seront “incessamment” mises
en place pour le lancement d’un “dia-
logue inclusif” portant sur l’élection
présidentielle, indique la présidence

de la République dans un communi-
qué.”Le chef de l’Etat, Abdelkader Ben-
salah, a reçu mardi, au siège de la
présidence de la République, le Pre-
mier ministre, M. Noureddine Bedoui
qui lui a fait un exposé sur la situation
politique, économique et sociale du
pays”, précise la même source.A cette

occasion, il a été procédé, notamment
à “l’évaluation du contexte politique en
prévision de la relance du processus
électoral”.”A cet effet, il a été passé en
revue l’ensemble des dispositions qui
seront incessamment mises en place
dans la perspective de lancement d’un
dialogue inclusif portant sur toutes les

préoccupations concernant les pro-
chaines élections présidentielles, dans
le cadre d’une nouvelle approche qui
sera annoncée par le chef de l’Etat
dans les prochaines heures et qui sera
de nature à permettre l’organisation
du prochain scrutin présidentiel dans
un climat d’entente et de sérénité”,

souligne la présidence de la Répu-
blique.”A cet égard, le chef de l’Etat a
instruit le Premier ministre pour que
l’ensemble du gouvernement puisse se
mobiliser afin de réunir toutes les
conditions de succès de ce processus
de portée stratégique pour notre pays
“, conclut le communiqué.

sonatrach et le groupe italien Eni
veulent accélérer le développe-
ment des nouveaux projets pé-

troliers et gaziers dans la région
Berkine Nord, a annoncé mercredi la
compagnie nationale des hydrocar-
bures dans un communiqué.
"Sonatrach et Eni ont confirmé leur
volonté d'accélérer le développement
des nouveaux projets pétroliers et ga-
ziers de Berkine Nord, ce qui permet-
tra d'augmenter de façon significative
la production, en contribuant au bilan
global de la production", a précisé la
même source.
Cette confirmation a été faite lors

d'une rencontre, mardi à Alger, entre
le P-dg de Sonatrach, Rachid Hachichi

et l'administrateur délégué d'Eni, Clau-
dio Descalzi, pour "examiner l'avance-

ment des projets développés en par-
tenariat entre les deux compagnies",
a-t-on ajouté. Le projet en question
comprend deux phases, dont la pre-
mière, relative au développement pé-
trolier, a été mise en œuvre en mai
dernier, trois mois seulement après
l'entrée en vigueur de l'accord sur le
bloc. La seconde phase, relative au dé-
veloppement gazier, démarrera fin
septembre après l'achèvement du pi-
peline BRN-MLE.
Le projet est un exemple de pro-
gramme accéléré des travaux qui a vu
l'engagement commun de Sonatrach
et d'Eni, fondé sur une stratégie com-

mune consistant à accélérer la mise en
exploitation par l'utilisation de la ca-
pacité de réalisation des sociétés lo-
cales et des filiales du groupe algérien.
La première phase du projet pétrolier
Berkine Nord générera, comme objec-
tif, une production brute de 10.000
barils jour d'ici fin juillet/début août
2019, tandis que la mise en valeur de
la partie gaz conduira d'ici la fin de
l'année à une production de 6 millions
de mètres cubes jour et de 7.000 barils
jour de liquides associés.
Pour rappel, Eni est présent en Algérie
depuis 1981, avec une contribution
importante dans la production.

Le fils de l’ancien
premier ministre

abdelmalek Sellal
placé en détention

provisoire

Le fils de l’ancien premier mi-
nistre Abdelmalek Sellal a été
placé hier en détention provi-

soire par le juge d’instruction près
le tribunal de Sidi M’hamed à
Alger, rapportent plusieurs mé-
dias.Pour rappel, les deux anciens
premiers ministres Ahmed Ouyahia
et Abdelmalek Sellal, l’ancien mi-
nistre des Travaux publics et des
Transports Abdelghani Zaalane,
l’ancien ministre de l’Industrie You-
cef Yousfi ainsi qu’Ahmed Mazouz,
le PDG du groupe privé éponyme,
ont été présentés, ce mardi 2 juillet
2019, devant le procureur de la Ré-
publique près le tribunal de Sidi
Mhamed. .Ahmed Mazouz, PDG du
Groupe éponyme, a été lui aussi
placé sous mandat dépôt par le
juge d’instruction près le tribunal
de Sidi M’hamed. Il est poursuivi
pour des soupçons de corruption
et d’avoir bénéficié d’indus avan-
tages dans le cadre d’activités liées
au montage automobile.

Le PdG du Groupe
mazouz placé sous

mandat de dépôt
Ahmed Mazouz, PDG du Groupe
automobile Mazouz,a été placé
hier matin en détention provisoire,
et mis sous mandat de dépôt par le
procureur du tribunal de Sidi Mha-
med à Alger.Selon la télévision pu-
blique, ENTV, Ahmed Mazouz a été
présenté, mardi devant le Procu-
reur de la République. Il est pour-
suivi, ainsi que des membres de sa
famille, pour des soupçons de cor-
ruption et d’avoir bénéficié d’avan-
tages dans le cadre d’activités liées
au montage automobile.Ainsi, Ma-
zouz, est le quatrième patron du
secteur automobile a été incar-
céré, après celui du groupe Sovac,
Kia Algérie et TMC Motor. Pour
rappel, les deux ex-Premiers minis-
tres, Ahmed Ouyahia et Abdelma-
lek Sellal ont été entendu mardi
dans cette affaire par le juge d’ins-
truction.

report du procès de l’homme d’affaires Kamel Chikhi, 
dit “el boucher”, au 10 juillet 

Le juge au pôle pénal spécialisé dans les affaires de corruption près le Tribunal de Sidi M’hamed (Alger) a décidé,
hier, de reporter au 10 juillet, le procès de l’homme d’affaires Kamel Chikhi dit “El boucher” dans l’affaire des
conservateurs fonciers.Ce report, pour la 3e fois consécutive, intervient à la demande de l’avocat de la défense

de l’un des prévenus.Le même tribunal avait décidé, les 22 mai et 19 juin derniers, de reporter le procès de cette
affaire liée aux documents, livrets fonciers et actes de propriété relatifs à la société de “Kamel El boucher”.Le prévenu
Kamel Chikhi, en détention provisoire avec 12 autres accusés, est poursuivi dans 4 affaires, dont celle de trafic de co-
caïne qui “n’est pas encore enrôlée”, selon une source judiciaire.L’ex-ministre de la Justice, Tayeb Louh avait indiqué
que l’enquête instruite dans l’affaire de saisie de plus de 700 kg de cocaïne au port d’Oran avait révélé l’implication de
plusieurs personnes dans des faits liés à la corruption et pots-de-vin versés en contrepartie de facilitations.L’enquête
préliminaire s’est soldée par le défèrement de suspects devant la justice pour corruption et pots-de-vin versés en
contrepartie de facilitations au profit du principal accusé dans l’affaire de cocaïne, mais dans le cadre d’une autre mis-
sion et d’une autre activité (promotion immobilière), a-t-on ajouté. 


